
Fonctionpublique

«Il existeun grosbesoin
deformationà la laïcité»
IsabelledeMecquenem, philosophe, spécialiste de la laïcité

D’ici à 2024,tous les agentspublics devront êtreformés au principe de

laïcité. C’est l’undes engagementspris par laministre dela Transforma-

tion et de la fonction publiques, Amélie deMontchalin. Unepriorité sera

donnéeauxréférents «laïcité», auxagentsen contactaveclepublic etaux
servicesdesressourceshumaines.Plusieurs étapessont prévues: d’icià
lafin 2021,100%desécolesde servicepublic dispenserontuneformation
obligatoireà la laïcité etmi-2022au plus tard, chaquenouvel entrant dans

lafonction publique devra suivreuneformation à la laïcité.Pour toutesces
formations, un tronc commun d’enseignementseramis en place; il sera

interministériel etaccessibleauxtrois versants delafonction publique.
Une démarchedeformation systématiqueet globaleinspirée par

lepréfetPierre Besnardetla philosopheIsabellede Mecquenemqui

viennentde rendreun
rapport sur le sujet.Agrégée
dephilosophie,chargéede
missionsurla laïcitéet la lutte

contre le racisme etl'antisé-

mitisme à l’université de
ReimsChampagne-Ardenne,

etpar ailleurs membre du Conseildessagesdela laïcitéau ministère
de l’Educationnationale, Isabellede Mecquenemestimequ’avecle projet

de loi «séparatisme»,quiprévoit de rendre obligatoire la formation de

tous lesagentsde lafonction publique auprincipe delaïcité, le gouverne-

ment prend sesresponsabilités.
Il y a, selon elle,urgence à réinvestir lalaïcité àtravers une politique de

formation généraliséeet dispenséesur lelong terme dans les administra-

tions. Pour preuve,un récent sondageIpsos selonlequelune largemajorité
desagentsdescollectivités sondésaffirment nepasavoir reçu deforma-

tion surcethème depuisleur entrée dansle servicepublic.»
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A quoi l'affaiblissement du respect du

principe de laïcité est-il dû etcomment cela
setraduit-il dansla fonction publique?

N
ous sommesdansune situa-

tion paradoxale.Lesrésultats

desrécents sondagesauprès
desFrançaiset desagentspublics

gnent d’unattachementtrès marqué,

et mêmerevendiqué àce principe.
C’estle casde celui menépar Ipsospour
lecompte duministère dela Transforma-

tion et dela fonction publiques (*) : 91 %

desagentsestiment que c’est un principe

important (39%desterritoriaux lejugent
«prioritaire», ndlr). Mais, si l’on creuse
unpeu,onserend compte qu’il existe

desdivergencesd’interprétation. Par
exemple,11% desagentspublics pensent

qu’unagentpeutporter dessignesreli-

gieux visibles dans l’exercicedesesfonc-

tions et 9%qu’ils ont le droit derefuser

de saluer,notamment de serrerla main,
certains collèguesen raisondeleur sexe
ou de leurscroyancesreligieuses.

Il y a aussiunepart qui estime pouvoir
envoyerdescourriels ou tenir despropos
visantà fairepart deleursconvictions

religieuses,même lespromouvoir,
auprèsdesusagerset deleurscollègues...
Celaest liéàun déficit de connaissance.

En cela, bienavantl’assassinatde

l’enseignantSamuelPaty, les attentats

de 2015ont étérévélateursd’une
situation antérieure: l’affaiblissement
de l’enseignementduprincipe delaïcité
à l’école. On jugeait quela laïcité faisait

l’objetd'un consensustacite selonlequel
lachoseétait acquiseetqu’il n'était donc
pasutile de l’enseignerauxenfants.

Or on a réalisé quecen’était paslecas.
Leprincipe delaïcité a étéredécouvert et

remis aucentredespolitiques publiques,
notamment scolaires etéducatives.Notre
rapport s’inscrit danscettedynamique
deréinvestissementdela laïcité.

(*) Entrele26 novembreet le3 décembre2020, Ipsos asondé

1001agentsde la fonction publiquesurla laïcitédansleur
quotidien professionnelLa territoriale représente34,48%

de^échantillon,ndlr.

Il y a urgenceàréinvestir
la laïcitéà traversunepolitique
deformationgénéralisée
etdispenséesur le long terme,
selonIsabelledeMecquenem.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 20-21

SURFACE : 162 %

PERIODICITE : Hebdomadaire

DIFFUSION : 26390

JOURNALISTE : Claire Boulland

14 juin 2021 - N°23



PHOTOS: C. MANQUILLET/ LA GAZETTE

02@
Le projet de loi sur lerespectdesprincipes

républicains prévoit de rendreobligatoire
la formation à la laïcité desagentspublics.

Cecaractèreobligatoire était-il

nécessaire?

A
bsolument, c'est une étapefon-

damentale. Parmi lessondés,

85%ont ditnepasavoir reçu

de formation depuis leur entréedans

le service public surle principede

laïcité et/ou surl'obligation de neutra-

lité de cedernier (même taux dans les

collectivités, ndlr). Chez ceux qui en

ont bénéficié, elle n’apasréponduaux

interrogations de14% (11% dans laFPT,
ndlr). Pourautant, 70%desinterrogés

par Ipsosestimaientne pasavoir besoin

d’une formation (76% dans la FPT,ndlr).
Aucontraire, nosauditionsont fait

apparaîtreun intense besoin deforma-

tion de toutes parts, y compris desélus.
L’obligation dont onparle découle de la

loi relative à la déontologie et auxdroits

et obligations desfonctionnaires

du20avril 2016,qui fixe déjà, pour
tous lesagentspublics, et quelque soit
leur statut, l’obligation de respecter
leprincipe delaïcité. Si l’on part
duprincipequ’ils connaissent mal
ou faiblement les règles auxquelles ils

sontsoumis, il devient délicat deleur

demanderde les respecter...
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Dans le cadrevotre mission, vousavez

identifié un socle de connaissances

partagées.Comment secaractérise-t- il?

R
ien n’était à inventer. Il s’agit
déjàde rappelerque la laïcité
en France n'est pasqu’une
simple conviction personnelle, ni

une idéologie, ni unepolitique de
droite oudegauche... Il s’agitde revenir

à la sourceet aux textes fondamen-

taux que sont la Constitution et la

Déclaration desdroits de l’homme
etdu citoyen. En tantque citoyen,

nousne pouvons que souscrire

à la laïcité. Je le répète, cen’est pas
uneaffaire d’adhésion.

Nous avonsréuni lessources

du corpusjuridiquepourdire «voici

les repèresfondamentaux que

tout agentpublic doit posséder».

Nousestimons qu’il doit y avoir

unepriorisationdespublics àformer.

Celanous semble capitalpour
les agents en contact avecles usagers

afin deréduireetd’éviter les conflits.
C’est aussi le caspour les chefs

de service,garants de l’application
de la loi relative à la déontologie,

ainsi queles services desressources
humaines.

21
La Gazette -14 juin 2021

Vous pointez la nécessité d'une culture

communeen milieu scolaire...

I
l ya un devoir d’exemplarité que

l’on comprend aisémentdans
les établissements scolaires.

Dansun contexte encoremarqué par
l’assassinatduprofesseurSamuelPaty,
le rapport d'étapede Jean-Pierre Obin

a établi pour lesdifférentes catégories

de personnels del’Education natio-

nale unbilan critique desdispositifs

de formation. Dans cemilieu, des

fonctionnaires d’Etat interagissent

avec desagentsterritoriaux. Il nousa
donc sembléjudicieux de proposer des
formationspour lesprofesseursavec

cespersonnels,tels les agents terri-

toriaux spécialisés desécoles mater-
nelles. L’objectif estqu'ilsaienttous les

mêmes notions, la mêmeculture laïque

pourmoinsdediscordance, d’incer-
titudes etuneplus grandecohérence

dansl’application et dans lesdiscours

que ces différents personnels peuvent
tenir face aux enfant sou auxparents.

C’estd’ailleurs le principe général
de formation quenousavons préco-

nisé: desformations intercatégorielles

autourdesquelles sont réunisles
métiers.Mais cette culturecommune

doit aller au-delà dumilieu éducatif.

Tous les agentspublics doivent

partagerles mêmesrepères àtravers

un continuum de formation. La

formation initiale permetdedonner

lesbases.Mais desperceptions
différentes peuventapparaître
aprèsquelques annéesd’exercice.
La formation continuedevient alors un
lieu d’échange très riche où les agents

sontréceptifs. On pourrait l’envisager
entreversants de la fonction publique.
Cela créerait un maillage decohérence

dontnousavons aujourd’hui besoin.
L’affaiblissement du principe de laïcité

s’inscrit aussià ceniveau-là.

Propos recueillis parClaire Boulland

et Mathilde Elie
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